
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL  
 

AU 30 JUIN 2012 

 



FONCIERE PARIS NORD 
 

 

 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 451-1-2 III du Code monétaire et financier et 
222-4 du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, le présent rapport comprend 
les documents et informations suivants : 

1. Attestation des personnes physiques responsables du rapport financier semestriel ; 

2. Comptes consolidés condensés du semestre écoulé de la société FONCIERE PARIS NORD, 
établis en application de la norme IAS34 ; 

3. Rapport semestriel d’activité ; 

4. Rapport des Commissaires aux comptes sur l’examen limité des comptes précités. 

 



FONCIERE PARIS NORD 
 
 
 
 
 
 
 

ATTESTATION DES PERSONNES PHYSIQUES RESPONSABLES DU 
RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL 
 
 
« J’atteste, qu’à ma connaissance, les comptes condensés pour le semestre écoulé sont établis 
conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, 
de la situation financière et du résultat de la société et de l’ensemble des entreprises 
comprises dans la consolidation, et que le rapport semestriel d’activité ci-joint présente un 
tableau fidèle des événements importants survenus pendant les six premiers mois de 
l’exercice, de leur incidence sur les comptes, des principales transactions entre parties liées 
ainsi qu’une description des principaux risques et principales incertitudes pour les six mois 
restants de l’exercice. » 

 

 

 

La société FONCIERE PARIS NORD 
Représentée par : Michael BENMOUSSA 
Président Directeur Général 
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FONCIERE PARIS NORD 
Société Anonyme au capital de 15.000.000 Euros 

Siège social : 15, avenue de la Banque – 75002 PARIS 
R.C.S. PARIS 542 030 200 

__________________________ 
 
 
 

RAPPORT SEMESTRIEL POUR LA PERIODE 
DU 1er JANVIER AU 30 JUIN 2012 

 
 

I - ACTIVITE AU COURS DE LA PERIODE 
 
Le Groupe FONCIERE PARIS NORD réalise l’intégralité de son chiffre d’affaires dans le secteur de 
l’immobilier sur le site du « Centre d’Affaires Paris Nord » en région parisienne. 
 
D’une façon générale, l’activité du Groupe FONCIERE PARIS NORD s’est poursuivie au cours du 1er 
semestre 2012 dans le prolongement de l’exercice clos au 31 décembre 2011. 
 
Au 30 juin 2012, le patrimoine immobilier du Groupe FONCIERE PARIS NORD représente une 
surface totale de 48.587 m² exclusivement située en région parisienne dans le Centre d’Affaires Paris-
Nord au Blanc-Mesnil (93). Le bâtiment, abritant le Restaurant Inter-Entreprises (RIE) et représentant 
environ 4 000 m², appartient pour sa part au syndicat de copropriété du Centre d’Affaires dans lequel 
le Groupe FONCIERE PARIS NORD a une participation de 98.31%. Mais le Groupe FONCIERE 
PARIS NORD bénéficie d’un contrat de mise à disposition à son profit et les travaux du RIE ont été 
intégralement financés par le Groupe FONCIERE PARIS NORD. 
 
Le chiffre d’affaires du 1er semestre 2012 s’est élevé à 975 K€ (loyers 663 K€ et charges refacturables 
312 K€) contre 916 K€ au 1er semestre 2011 (loyers 630 K€ et charges refacturables 286 K€). 
 

II – EVENEMENTS IMPORTANTS DE LA PERIODE 
 
Procédure d’alerte 
 
Une procédure d’alerte a été déclenchée par les commissaires aux comptes le 25 janvier 2012. 
 
La société a apporté des éléments de réponse mais les Commissaires aux Comptes ont estimé que 
ceux-ci n’étaient pas suffisants. A leur demande, un Conseil d’Administration s’est réuni le 15 mars 
2012 aux fins de délibérer sur les faits de nature à compromettre l’exploitation (procédure d’alerte - 
phase 2). 
 
Les Commissaires aux Comptes ont déclenché le 6 avril 2012  la phase 3 de la procédure d’alerte  en 
demandant à ce qu’une Assemblée Générale de la société soit convoquée  afin d’informer les 
Actionnaires de la situation de la société. Ceux-ci délibèreront sur les mesures envisagées en vue 
d’assurer la continuité de l’exploitation et décideront des pouvoirs à conférer au Conseil 
d’Administration en vue d’assurer la pérennité de l’entreprise. 
 
Cette Assemblée Générale a été convoquée pour le 23 mai 2012 à 11 heures. 
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Lors de cette assemblée générale, le Président a rappelé alors notamment que la Société est en relation 
avec plusieurs acheteurs potentiels. Il a exposé les mesures prises par la Société à l’égard des services 
fiscaux en vue d’obtenir des un dégrèvement de taxe foncière portant sur l’immeuble Le Bonaparte. Le 
Président a également indiqué que la Société a conclu de nouveaux baux qui vont générer des recettes 
supplémentaires. 
 
Par ailleurs, il a précisé que les mesures sur lesquelles l’Assemblée Générale, convoquée ce jour à 
l’issue de la présente assemblée, est appelée à se prononcer (regroupement du titre, délégations de 
compétence en matière d’augmentation de capital …), permettront de favoriser la pérennité de la 
Société. 
 
Le dirigeant a été convoqué fin juillet devant le juge délégué à la prévention des entreprises qui, après 
avoir constaté que l’état des privilèges et nantissements fourni attestait d’une absence de toute 
inscription, a décidé de classer le dossier. 
 
 
Continuité d’exploitation 

 
Les comptes ont été établis dans une hypothèse de continuité d’exploitation. 
 
Un budget de trésorerie établi par la société jusqu’au 30 Avril 2013 a été réalisé en tenant compte des 
éléments suivants : 
 

- Aucun remboursement d’emprunt en principal dus aux banques Crédit Foncier et Sade n’a été 
pris en compte. Bien qu’aucun accord écrit n’ait été abouti à ce jour, la Sade a confirmé, par 
courriel, que le gel d’amortissement du capital a été accepté, en son temps sur demande de la 
société et du mandataire ad hoc alors en fonction. Contacté, le Crédit Foncier a confirmé 
l’origine de ce gel d’amortissement du capital. La Sade, afin de favoriser la conclusion d’un 
accord amiable de restructuration de la dette a arrêté un rendez-vous avec la direction de 
Foncière Paris Nord pour le 21 décembre 2012 et a confirmé le gel du remboursement du 
principal jusqu’au 31 décembre 2012.Le Crédit Foncier de France a accepté l’organisation 
d’une réunion pour le mois de janvier 2013 qui se tiendra avec la direction et les conseils des 
deux parties et a aussi confirmé le gel du remboursement du principal jusqu’à la tenue de cette 
réunion., 
 

- Les décaissements de taxe foncière ont été figées à 20.000 €/mois jusqu’au 15 mars 2013, à la 
suite d’un accord obtenu avec le Centre des Finances Publiques du Blanc-Mesnil et dans 
l’attente de la conclusion des recours déposés auprès de la Direction des Impôts de Seine-
Saint-Denis relatifs aux  montants résiduels de taxe foncière dus au titre des exercices 2010, 
2011 et 2012, s’élevant au total à environ 2,6 M€ au 15 novembre 2012, après prise en compte 
d’un dégrèvement partiel de 100 K€ récemment obtenu concernant la société PAMIER. 

 
L’équilibre de trésorerie du groupe depuis le mois d’août dernier a été assuré en partie par un 
complément de crédit d’un montant de 500 K€ consenti par la société FIPP. 
 
 
Patrimoine immobilier 
 
La nouvelle équipe de Direction ambitionne de redéfinir au cours des prochains mois un projet précis 
structurant pour le site du Centre d’Affaires Paris-Nord du Blanc-Mesnil.  Il faut noter qu’à cet effet, 
le groupe FONCIERE PARIS NORD  a récemment passé un contrat d’étude préalable avec la société 
ORCO PROPERTY GROUP. 
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Par conséquent, l’ensemble du patrimoine immobilier a été reclassé en « Immeubles de placements » 
(ces derniers étaient considérés comme « destinés à la vente » au 31 décembre 2011). Néanmoins, la 
cession de l’immeuble « Le Bonaparte » fait toujours l’objet d’une réflexion suite à la réception 
récente de deux nouvelles offres écrites.  
 
 
Prise d’hypothèque 
 
La société FIPP en complément des garanties existantes de sa créance sur FONCIERE PARIS-NORD 
a pris une hypothèque en sa faveur, d’un montant de 2 M€, sur l’immeuble Le Bonaparte situé au 
Centre d’Affaires Paris Nord – 183, avenue Descartes au Blanc Mesnil. 
 
III – COMPTES CONSOLIDES 
 
Les capitaux propres consolidés de votre Groupe s’élèvent à 486 K€ pour un total de bilan de 21.418 
K€. 
 
L’actif de votre Société comprend essentiellement : 
 

- des immeubles de placement pour un montant de 14.050 K€, 
- des immobilisations corporelles pour 53 K€ correspondant essentiellement à du matériel de 

bureaux et du mobilier y compris le mobilier du restaurant inter-entreprises, 
- des immobilisations financières pour 382 K€ composées par des dépôts et cautionnements 

versés aux syndics des immeubles pour 216 K€ et une avance preneur de crédit-bail pour 165 
K€, 

- des créances clients et comptes rattachées pour 1 168 K€, 
- des autres créances pour 1.508 K€ qui concernent des créances de TVA pour 521 K€, la 

créance suite à la condamnation de l’ancien gestionnaire ADYAL pour 489 K€, d’une avance 
de travaux faits pour le compte du futur locataire (la Mairie du Blanc Mesnil) chez PAMIER 
remboursable sur la durée du bail pour 118 K€,  des avoirs à recevoir pour 227 k€, le solde est 
constitué par des créances diverses, 

- les titres de participations VENUS classés en actifs courants pour 4.054 K€ 
- des charges constatées d’avance pour 192 K€, 
- la trésorerie et des équivalents de trésorerie pour 12 K€, 

 
Le passif de votre Société comprend essentiellement : 
 

- le capital social de 15 000 K€, 
- des réserves pour (14 954 K€), 
- des provisions pour charges pour un montant de 58 K€, 
- des dettes financières courantes qui s’élèvent à 14 451 K€ se répartissant en 5 662 K€ de 

dettes au titre d’un crédit-bail à l’égard de la société FIPP, de 8 621 K€ d’emprunts auprès 
d’établissements de crédit, le solde étant composé des intérêts courus, 

- des dépôts de garantie reçus de locataires pour 255 K€, 
- des dettes fournisseurs pour 2 174 K€ dont 1 441 K€ concernent le gestionnaire du centre, 
- des dettes fiscales et sociales pour 2 814 k€ qui s’analysent principalement pour 2 065 K€ de 

provisions pour taxe foncière, pour 239 K€ de taxe sur les bureaux et pour 482 K€ de TVA 
collectée, 

- le poste autres dettes d’un montant de 1 139 K€ qui représente pour l’essentiel les soldes dus 
aux locataires au titre de la reddition des charges (509 K€), d’avances faites par les locataires 
(29 K€), de dettes diverses vis-à-vis de la société FIPP pour (497 K€). 
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Le résultat net part du Groupe FONCIERE PARIS NORD est une perte de 1 153 K€. Il comprend 
principalement les éléments suivants : 
 

- un chiffre d’affaires de 975 K€ composé de loyers (663 K€) et de refacturations de charges 
(312 K€), 

- des charges liées à votre patrimoine immobilier pour 1 604 K€ dont la différence avec les 
charges refacturées est due d’une part aux charges non refacturables et d’autre part aux 
charges non refacturées en raison des locaux vacants ; 

- des salaires et charges sociales pour 79 K€, 
- des autres charges d’exploitation pour 106 K€ comprenant notamment les frais de votre siège 

social et les frais de publications légales et financières, 
- les autres charges nettes pour 31 K€ , 
- des autres dotations et provisions essentiellement sur les créances sur certains locataires du 

Blanc-Mesnil et sur les litiges pour un montant net de 234 K€, 
- du produit issu de la reprise des provisions des créances pour 81 K€, 
- des reprises de provision pour dépréciations des immeubles  pour 86 K€.  

 
Les autres éléments constituant le résultat proviennent : 

- du coût de l’endettement financier net qui fait ressortir une charge de 233 K€ dont notamment 
232 K€ d’intérêts sur emprunts, 

- des autres produits financières pour 2 K€. 
 
 
IV – PRINCIPAUX RISQUES  

Les principaux risques pesant sur le Groupe FONCIERE PARIS NORD sont relatés dans le 
paragraphe « Exposition aux risques » en note 8 du rapport financier 2011.  

 
Le principal risque réside dans la faiblesse du cash-flow lié à la vacance importante constatée sur le 
site. Néanmoins, les comptes ont été établis dans une perspective de continuité d’exploitation (cf. note 
II)  
 
Les litiges en cours ainsi que leur évolution sont relatés en note 11.2 des annexes aux comptes 
consolidés semestriels. 
 
 
 
V – SITUATION ET VALEUR DU PATRIMOINE 
 
La situation et la valeur du patrimoine ainsi que le calcul de l’actif net réévalué  (ANR) sont décrits en 
note 11.1 des annexes aux comptes consolidés semestriels. 
 
 
 
VI –  PRINCIPALES TRANSACTIONS ENTRE PARTIES LIEES 
 
Les principales transactions réalisées entre les parties liées sont listées dans la note 11.4 des annexes 
aux comptes consolidés semestriels. 
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VII–  EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 
Changement de Direction et d’Administrateurs 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 14 septembre 2012 a ratifié les 
nominations aux fonctions d’administrateur de Messieurs Jean François OTT, Jean Jacques 
ROSALIA, Alain DUMENIL et Michaël        BENMOUSSA (nommé en qualité de Président) en 
remplacement des anciens administrateurs démissionnaires, et a nommé deux nouveaux 
administrateurs, Messieurs Richard LONSDALE HANDS et Robert COUCKE.  
 
 
Changement de dénomination sociale 
 
La société ADT SIIC a été renommée FONCIERE PARIS-NORD par décision de l’Assemblée 
Générale  Extraordinaire du 9 octobre 2012. 
 
 
Regroupement des actions et réduction de capital 

 
Enfin, une Assemblée Générale a eu lieu le 23 mai 2012 qui a décidé le regroupement des actions (1 
action nouvelle contre 100  anciennes) et décidé de donner l’autorisation au Conseil de procéder à des 
augmentations de capital ainsi qu’à l’émission de valeurs mobilières.  
Le regroupement des actions a débuté le 2 juillet 2012 et, au 22 novembre 2012, 420.716.300 
anciennes actions sur 434.421.761 actions existantes sont déjà regroupées. 
 
Lors de l’Assemblée Générale extraordinaire du 9 octobre 2012, la réduction de capital social à un 
montant de 15 000 000 € a été approuvée.  
 
Une nouvelle réduction de capital visant à porter le capital de la société à un montant de 564 748,34 € 
par diminution du nominal de l’action à un montant de 0,13 € était prévue. Une convocation à une 
Assemblée Générale Extraordinaire le 28 Novembre 2012 a été adressée aux actionnaires dans cet 
objectif : elle n’a pu se tenir faute de quorum. Cette diminution, si elle est adoptée, aura pour 
conséquence la sortie du régime SIIC avec notamment, l’imposition des résultats antérieurement 
exonérés au titre du régime SIIC et l’imposition complémentaire de 25 % sur une quote-part des plus-
values latentes acquises pendant la période d’exonération. 
 
 
 
 
Le Conseil d’Administration 








